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Lutte préventive contre la
CHENILLE PROCESSIONNAIRE DU PIN

FICHE D’INSCRIPTION 2021
COMMENT Y PARTICIPER ?

- Remplir la demande d’intervention ci-dessous et la retourner à la FDGDON 29 accompagnée du chèque
de règlement à l’ordre de la FDGDON 29. Ce chèque sera encaissé après réalisation des travaux.
- L’inscription pourra être annulée en cas de difficultés d’accès à la propriété ou aux arbres,
renseignement(s) inexact(s) (nombre de pins,…), météorologie défavorable, absence du client ou de son
représentant malgré la prise de rendez-vous
- La FDGDON 29 avertira, par téléphone, chaque personne inscrite, de la date prévue pour le traitement
(en général 2 à 3 jours à l’avance) (nb : la météorologie peut modifier très sensiblement les prévisions de
travaux)
- Pour une meilleure réalisation de l’intervention, il est indispensable de faciliter l’accès à votre propriété,
éventuellement de prévenir vos voisins.
- La facture acquittée sera adressée au client après réalisation des travaux. En cas d’impossibilité
technique à réaliser le traitement, le chèque vous sera restitué à l’issue de la campagne de traitement.

RETOUR DE VOTRE FICHE D’INSCRIPTION à la FDGDON 29 avant le 31/08/2021

COMMUNE de : ………………………………………………..…
NOM/ PRENOM DU

PROPRIETAIRE OU RAISON

SOCIALE :

ADRESSE DU PROPRIETAIRE

(=adresse de facturation) :

N°TELEPHONE : Fixe : portable :

ADRESSE PRECISE DU LIEU DE
TRAITEMENT
(si différente de l’adresse de
facturation)

NOMBRE EXACT DE PINS A
TRAITER :

 1 à 3 arbres : 107 €  4 à 6 arbres : 154 €  7 à 10 arbres : 213 €
 11 à 20 arbres : 343 €  au-delà de 20 arbres, nous contacter
Important : hauteur des arbres à traiter 12 m maximum. Au-delà nous contacter pour
une évaluation préalable de la faisabilité technique. Efficacité du traitement : 70 à 100 %
selon les conditions climatiques.

ACCES LIEU DE TRAITEMENT

 accès possible en véhicule jusqu’aux arbres (largeur
disponible : 2,50 m)
 accès à pieds
 accès libre
 accès impossible sans clés (clés chez un tiers ou en mairie,
à préciser dans « observations »)

OBSERVATIONS (préciser toute
information jugée utile aux
interventions : particularité du lieu,
accès, descriptif…)

Je reconnais avoir pris connaissance de toutes les informations portées sur ce bulletin d’inscription. Je joins un
chèque correspondant aux nombre de pins à traiter (à l’ordre de la FDGDON 29).

Fait à : ____________________le,______________________ SIGNATURE :


